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Annexe 1 - Lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la promotion et à la 
valorisation des parcours des enseignants-chercheurs et assimilés 

I. Procédure de droit commun   

I.1. Les différentes voies d’avancement de grade  

 

La politique de valorisation professionnelle du ministère vise à permettre aux agents de voir reconnaître 
la richesse, l’intensité et l’équilibre des activités pédagogiques et les activités scientifiques ainsi que les 
responsabilités collectives. L’investissement dans la mission d’enseignement est particulièrement pris 
en compte pour l’avancement à l’échelon exceptionnel des maîtres de conférences hors classe. 
Il existe deux voies d’avancement de grade en fonction de la situation des enseignants-chercheurs 
(population des enseignants-chercheurs telle que définie par le Décret n° 84-431 du 6 juin 1984) : la 
voie de droit commun et la voie spécifique - décrite en partie II-1) qui est réservée aux agents 
exerçant des fonctions qui ne sont pas principalement d'enseignement et de recherche.  
L'avancement comprend l'avancement d'échelon et l'avancement de classe. Il ne donne pas lieu à 
l'établissement de tableaux d'avancement. 
L’avancement au grade de la hors classe et de la classe exceptionnelle et l’avancement à l’échelon 
spécial s’effectuent au choix après dépôt d’un dossier unique par le candidat à la promotion. 
L’avancement de droit commun a lieu, pour moitié, sur proposition de la section compétente du 
Conseil national des universités (CNU) et pour moitié sur proposition des conseils de l’établissement, 
sauf exception liée à des situations particulières (cf. partie II). 
Ces différentes instances proposent les promotions dans la limite du contingent de possibilités qui leur 
a été notifié par le ministère. Ces contingents sont calculés en appliquant les taux propro de chaque 
grade d’accès au nombre de promouvables N-1. Dans le calcul des contingents sont pris en compte les 
rompus N-1. 
Le président ou directeur de l’établissement prononce, par délégation de la Ministre, les promotions sur 
propositions des instances précitées. 
Les conditions de services, fixées statutairement, sont appréciées au 31 décembre de l’année de la 
session d’examen des candidatures. 
Enfin, l'avancement d'échelon a quant à lui lieu à l'ancienneté. Il est prononcé par arrêté du président 
ou du directeur de l'établissement. Des bonifications d’ancienneté sont prévues dans le statut (articles 
39 et 55) : bonification pour mobilité et bonification pour mandat de chef d’établissement. 

I.2. Une procédure dématérialisée, unique  

La procédure d’avancement de grade des enseignants-chercheurs est :  

 dématérialisée (via l’application Electra, accessible depuis le portail Galaxie)  

 unique : les candidats à l’avancement sont tenus de réaliser un rapport d’activité présentant leur 
parcours scientifique, pédagogique et administratif. Le modèle du rapport est téléchargeable 
sur le site du Ministère. C’est le même rapport qui est examiné par les conseils académiques 
restreints des établissements et par le CNU pour attribuer les avancements de grade dont 50% 
des promotions sont accordées au titre de la procédure nationale CNU.  

Pour chaque section, et dans chaque établissement, les critères et les modalités d’appréciation des 
candidatures sont rendus publics avant le début de chaque campagne, un mois avant le début de dépôt 
des dossiers dans Galaxie pour le CNU. 
Il est rappelé ici les priorités du Ministère en matière de reconnaissance de l’engagement des 
personnels dans des projets pédagogiques innovants ou encore dans des appels à projets de 
recherche notamment européens. 
Il est recommandé, pour la bonne information des candidats, que les établissements respectent 
également un délai d’un mois. 
Cette publicité sur tout support numérique ou papier doit être large et de nature à garantir une bonne 
information de l’ensemble des enseignants-chercheurs y compris ceux en position de détachement, de 
congé parental, de disponibilité, de congé maternité, ou encore en délégation. 
Les enseignants chercheurs disposent d’une information sur l’avancement de la procédure au cours 
des différentes étapes. Ils ont un accès aux avis des CAC restreints afin de porter d’éventuels 
commentaires.  
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Le MESRI établit un bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion. Il comportera 
notamment un état du nombre de promotions accordées au regard du contingent attribué. Chaque 
établissement réalise également un bilan présenté dans ses instances. 

I.3. La revalorisation de la carrière des enseignants-chercheurs dans le cadre du 
PPCR  

Dans le cadre de la mise en œuvre du protocole d'accord relatif à l'avenir de la fonction publique 
(PPCR), le décret du 9 mai 2017 procède à la création d'un échelon spécial terminal - appelé échelon 
exceptionnel - dans la hors classe du corps des maîtres de conférences. Cet échelon spécial est situé 
en hors échelle B. (article 10 du décret n° 2017-854 du 9 mai 2017 modifiant l'article 21 décret n° 84-
431 du 6 juin 1984). 
Les conditions d'accès à l'échelon exceptionnel sont fixées à l’article 16 modifiant les articles 40 et 40-1 
du décret n° 84-431. 

II. Procédures particulières  

II.1. L’avancement spécifique   

La procédure d’avancement de grade via la voie spécifique permet à des enseignants-chercheurs 
exerçant des fonctions particulières, notamment des fonctions de tâches d’intérêt collectif, dont la liste 
est fixée dans l’arrêté du 31 octobre 2001, de faire examiner leur demande d’avancement de grade par 
une instance nationale composée de professeurs des universités et de maîtres de conférence dont les 
2/3 tirés au sort parmi des membres du CNU et un tiers nommé par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur parmi les enseignants-chercheurs exerçant ou ayant exercé les fonctions 
particulières fixées dans l’arrêté cité ci-dessus. 
Les dossiers des candidats à l’avancement spécifique sont examinés par une instance nationale 
dont la composition est fixée par arrêté. Le contingent de promotions communiqué à cette instance est 
calculé en appliquant un taux propro1 (= ratio promus/promouvables) au nombre de promouvables 
déposant un dossier de candidature pour chaque grade d’accès.  
Ces contingents sont ajustés en tenant compte du taux de réussite (ratio nombre de promotions/nombre 
de candidats) des candidats à la promotion à chaque grade d’accès de la voie de droit commun. 

II.2. Les enseignants-chercheurs en situation de handicap  

Il revient au conseil académique en formation restreinte et aux sections du CNU, de prendre en 
considération, dans le cadre de l’examen du dossier, les compensations du handicap mises en place 
dans le cas où un enseignant-chercheur ne peut exercer l’ensemble de ses missions. 
Par conséquent, les instances de l’établissement doivent apprécier les activités exercées en 
compensation du handicap et de l’aménagement de poste qui en résulte. 
Toutes les rubriques du dossier de candidature à l’avancement de grade remplies par l’enseignant-
chercheur appellent une évaluation : le dossier doit être examiné dans son ensemble. Ainsi, il convient 
que l’établissement soit en mesure d’établir par tous documents que cette situation particulière de 
handicap a bien fait l’objet d’une appréciation au cours de la procédure d’examen des demandes 
d’avancement. Les activités exercées en compensation (développement de cours à distance, activités 
plus importante de recherche, participation plus active au rayonnement de l’établissement, travaux 
d’expertise, etc.) doivent donc être indiquées et appréciées, aussi clairement que possible. 

II.3. Gestion de l’avancement des enseignants-chercheurs issus 
d’établissements à faibles effectifs dans la discipline concernée 

Les établissements à faibles effectifs sont qualifiés comme tel au regard du seuil de 50 enseignants-
chercheurs (EC) pour les Maîtres de conférences (MCF) et de 30 professeurs des universités (PR) pour 
les PR en application du décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes 
applicables aux EC (Titre II - Dispositions relatives aux MCF - Chapitre III - Article 40 ; Titre III - 
Dispositions relatives aux PU - Chapitre III - Article 56).  
Dans ce contexte, les sections CNU exercent seules les attributions des établissements concernés en 
matière d’avancement et ce sur la base d’un contingent global. La DGRH communique les informations 
utiles aux sections du CNU concernant les enseignants-chercheurs appartenant à ces établissements.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000225685&fastPos=34&fastReqId=850577865&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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À titre indicatif, des tableaux par groupes de sections CNU sont transmis comprenant outre le nombre 
des promouvables et les possibilités de promotions pour chaque grade d’avancement, des données sur 
les promouvables et les candidats appartenant à ces établissements à effectifs restreints ainsi que les 
possibilités de promotions qui « pourraient » leur être données si on tenait compte pour chaque 
grade du ratio : effectif des promouvables membres d’un établissement à effectif restreint / effectif total 
des promouvables. Ces données sont établies par genre. 

II.4. Gestion de l’avancement des professeurs de l’École nationale supérieure 
d’arts et métiers (Ensam)  

Le corps des professeurs de l’École nationale supérieure d’arts et métiers (Ensam) est un corps 
d’enseignants relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur organisé en 2 grades. 
Il est régi par le décret n°88-651 du 6 mai 1988 relatif au statut des professeurs de l’École nationale 
supérieure d’arts et métiers et à diverses dispositions statutaires applicables aux professeurs 
techniques adjoints et chefs de travaux pratiques de cette école. 
Les professeurs de l’École nationale supérieure d’arts et métiers sont affectés à l’Ensam mais aussi 
dans une vingtaine d’autres établissements, principalement dans des instituts universitaires de 
technologie. 
Le ministère publie annuellement au Bulletin officiel de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l'Innovation deux notes de service permettant de préciser le calendrier et le dossier à constituer. 
Les dossiers des candidats à la hors classe seront examinés en tenant compte notamment de la valeur 
et des acquis de l’expérience professionnelle, des responsabilités exercées par l'intéressé, actuellement 
ou durant sa carrière, de sa participation au rayonnement de l'établissement et de l’appréciation et avis 
du chef d’établissement. 

II.5. Gestion de l’avancement des enseignants-chercheurs assimilés 

Les LDG s’appliquent aux enseignants chercheurs assimilés.  
Pour ces corps, il convient que les établissements ou les instances compétentes (exemple le Cnap 
dans le cas des astronomes et physiciens et des astronomes adjoints et physiciens adjoints) publient 
leurs critères de promotion un mois avant le début de dépôt des candidatures.  
Les établissements sont garants, dans le respect des principes statutaires et des orientations en 
matière de promotion des fonctionnaires de l’État, d’une procédure transparente et connue de tous les 
agents concernés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 Les ratios (promus/promouvables) qui permettent de déterminer le nombre maximum des 
avancements de grade pouvant être prononcés pour les années 2018, 2019 et 2020 figurent dans 
l’arrêté du 6 août 2018. Ils sont respectivement de 20% des agents promouvables pour les maîtres de 
conférences hors classe (MCF HC), de 15% pour les professeurs de 1re classe (PR 1C) et les 
professeurs de classe exceptionnelle 1er échelon (PR CE1) et de 21% pour les professeurs de 
classe exceptionnelle 2e échelon (PR CE2). Ces taux sont inchangés depuis 2011 (2012 pour les PR 
CE2). 
L’arrêté du 10 juillet 2018 fixe le pourcentage des effectifs pouvant accéder à l’échelon exceptionnel 
des MCF : 2% de l’ensemble du corps en 2017, 4% en 2018, 6% en 2019 pour atteindre un maximum 
de 10% à compter de 2023. Outre les promouvables de 2018, la campagne d’avancement qui se 
déroule en 2018 promeut également et rétroactivement les MCF promouvables en 2017.   
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